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Introduction 

 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gerstheim a été approuvé par délibération du 

Conseil Municipal en date du 16 juillet 2007, puis modifié le 23 novembre 2009.  

 

Le PLU a fait l’objet d’une première modification simplifiée approuvée le 15 décembre 2014. 

 

Aujourd’hui une modification simplifiée, objet du présent dossier, s’avère nécessaire pour 

permettre l’évolution de certaines dispositions réglementaires. 

 
 

Modifications des dispositions réglementaires en vigueur : 
 

1. Modification de l’article 4 dans les secteurs UBb, IAU1a et IAU1c 

2. Modification de l’article 6 dans les secteurs UBb, IAU1a et IAU1c 

3. Modification de l’article 12 dans les secteurs UBb, IAU1a et IAU1c 
 

Choix de la procédure : 
 

La présente notice explicative a pour objet d’exposer le contenu de la modification simplifiée 

n°2 du PLU et d’en justifier les motivations. Elle est destinée à être annexée, après 

approbation, au rapport de présentation qu’elle complète et modifie. 

 

Conformément à l’article L.153-36 du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification peut 

être mise en œuvre car la commune n’envisage:  

1. Ni de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de 

développement durables, 

2. Ni de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière, 

3. Ni de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de 

graves risques de nuisance. Enfin, cette modification ne comporte pas de graves risques 

de nuisance. 

 

Selon l’article L153-45 du code de l’urbanisme, lorsque le projet de modification n’a pas pour 

effet : 

1. de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l’application de l’ensemble des règles du plan, 

2. de diminuer ces possibilités de construire, 

3. de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser, 

il peut, à l’initiative du Maire, être adopté selon une procédure simplifiée.  

 

Dans le cas présent, les changements apportés n’entraînent ni une majoration de plus de 20 % 

des possibilités de construire, ni une diminution de ces possibilités, ni la réduction de la surface 

d’une zone urbaine ou à urbaniser.  

La modification peut donc être menée dans le cadre d’une procédure simplifiée. 
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Déroulement de la procédure de modification simplifiée : 

 

Le projet de modification est notifié, avant le début de la mise à disposition du public, au 

Préfet, au Président du Conseil Régional, au Président du Conseil Départemental et, le cas 

échéant, au Président de l’établissement public prévu à l’article L153-47 ainsi qu’aux 

organismes mentionnés à l’article L.132-7 et L132-9 du code de l’urbanisme. 

 

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les 

personnes publiques associées sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des 

conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et 

conservées. Les modalités de la mise à disposition font l’objet d’une délibération par le conseil 

municipal, qui sera portée à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de 

cette mise à disposition. 

 

A l'issue de la mise à disposition, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal, qui 

en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des 

observations du public par délibération motivée. 
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I. Modification de l’article 4 dans les secteurs UBb, IAU1a et IAU1c  

 

 
1 Contexte (dispositions en vigueur) : 
 

 
Règlement du PLU de Gerstheim : 

 

CHAPITRE 2 – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

Section 2 : Conditions de l’occupation du sol  

 

Article 4 UB : Desserte par les réseaux 
 

1. Assainissement (pages 18 et 19) 

 

Eaux pluviales 

 

Les aménagements sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le 

réseau collecteur. 

En cas d’absence de réseau ou de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires à 

l’écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 

évacués de la propriété) sont à la charge du constructeur qui doit réaliser les dispositifs 

adaptés au terrain et à l’opération. 

 

 

CHAPITRE I – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE IAU1 

Section 2 : Conditions de l’occupation du sol  

 

Article 4 IAU1 : Desserte par les réseaux 

 

2. Assainissement (page 50) 

 

Eaux pluviales 

 

Les aménagements sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 

dans le réseau collecteur. 

Le branchement au réseau recueillant les eaux pluviales est obligatoire lorsque 

celui-ci existe au droit de l’unité foncière. 

En cas d’absence de réseau ou de réseau insuffisant, les aménagements 

nécessaires à l’écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la 

limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge du constructeur qui 

doit réaliser les dispositifs adaptés au terrain et à l’opération. 

 

 
2 Projet communal et exposé des motifs des changements apportés : 

 

Afin de prendre en compte les recommandations du SDEA en matière d’infiltration 

des eaux pluviales, la commune décide de modifier l’article 4 pour les secteurs UBb, 

IAU1a et IAU1c permettant la mise à jour des règles. 
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3. Modification : 
 
Règlement du PLU de Gerstheim : 

CHAPITRE I – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

Section 2 : Conditions de l’occupation du sol  

 

Article 4 UB: Desserte par les réseaux 

 

1. Assainissement (pages 18 et 19) 

 

Eaux pluviales 

 

Dans toute la zone à l’exception du secteur UBb : 

 

Les aménagements sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le 

réseau collecteur. 

En cas d’absence de réseau ou de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires à 

l’écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 

évacués de la propriété) sont à la charge du constructeur qui doit réaliser les dispositifs 

adaptés au terrain et à l’opération. 

 

Dans le secteur UBb : 

 

Pour toute nouvelle construction, y compris les extensions des bâtiments existants (mais hors 

rénovations de ceux-ci), des dispositifs de gestion des eaux pluviales, avec ou sans admission 

au réseau public d'assainissement, sont obligatoires. Ils concernent aussi bien les eaux 

pluviales générées sur les espaces communs (voirie, place, parking, espaces verts, …) que 

celles des eaux des parcelles et terrains privés. Ces dispositifs de gestion des eaux pluviales à 

la parcelle peuvent consister en :  

- l’infiltration dans le sol, sous réserve de compatibilité avec les dispositions des 

périmètres de protection des captages d’eau potable, le cas échéant, et sous réserve 

que le projet ne soit pas situé à proximité d’une source de pollution atmosphérique, 

dans le panache d’une pollution de la nappe ou sur un site dont le sol est susceptible 

d’être pollué, 

- la rétention avec restitution limitée et récupération le cas échéant dans des citernes 

privatives, 

-   la limitation de l'imperméabilisation, 

-   l’utilisation des espaces extérieurs, légèrement en contrebas de la voirie qui dessert la 

parcelle, pouvant supporter sans préjudice une lame d'eau de faible hauteur, le temps 

d'un orage (jardins, allées, bassins, noues, places de stationnement, place de 

retournement, …), 

-   la végétalisation des toitures, en complément avec une des solutions alternatives ci-

avant.  

 

En cas d'impossibilité de rejet vers un émissaire naturel, le rejet pourra exceptionnellement 

être dirigé vers le réseau public d’assainissement, moyennant une limitation de débit de 

5 l/s/ha, conformément au règlement d’assainissement en vigueur. 

Les aménagements nécessaires à la gestion des eaux pluviales sont à la charge du 

constructeur qui doit réaliser les dispositifs adaptés au terrain et à l’opération. Ces 

aménagements pourront être complétés par un dispositif de prétraitement adapté 

conformément à la réglementation en vigueur.  
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE IAU1 

Section 2 : Conditions de l’occupation du sol  

 

Article 4 IAU1 : Desserte par les réseaux 
 

2. Assainissement (page 50) 

 

Eaux pluviales 

 

Dans toute la zone à l’exception des secteurs IAU1a et IAU1c : 

Les aménagements sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 

dans le réseau collecteur. 

Le branchement au réseau recueillant les eaux pluviales est obligatoire lorsque 

celui-ci existe au droit de l’unité foncière. 

En cas d’absence de réseau ou de réseau insuffisant, les aménagements 

nécessaires à l’écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la 

limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge du constructeur qui 

doit réaliser les dispositifs adaptés au terrain et à l’opération. 

 

Dans les secteurs IAU1a et IAU1c : 

Pour toute nouvelle construction, y compris les extensions des bâtiments existants (mais hors 

rénovations de ceux-ci), des dispositifs de gestion des eaux pluviales, avec ou sans admission 

au réseau public d'assainissement, sont obligatoires. Ils concernent aussi bien les eaux 

pluviales générées sur les espaces communs (voirie, place, parking, espaces verts, …) que 

celles des eaux des parcelles et terrains privés. Ces dispositifs de gestion des eaux pluviales à 

la parcelle peuvent consister en :  

- l’infiltration dans le sol, sous réserve de compatibilité avec les dispositions des 

périmètres de protection des captages d’eau potable, le cas échéant, et sous réserve 

que le projet ne soit pas situé à proximité d’une source de pollution atmosphérique, 

dans le panache d’une pollution de la nappe ou sur un site dont le sol est susceptible 

d’être pollué, 

- la rétention avec restitution limitée et récupération le cas échéant dans des citernes 

privatives, 

-   la limitation de l'imperméabilisation, 

-   l’utilisation des espaces extérieurs, légèrement en contrebas de la voirie qui dessert la 

parcelle, pouvant supporter sans préjudice une lame d'eau de faible hauteur, le temps 

d'un orage (jardins, allées, bassins, noues, places de stationnement, place de 

retournement, …), 

-   la végétalisation des toitures, en complément avec une des solutions alternatives ci-

avant.  

 

En cas d'impossibilité de rejet vers un émissaire naturel, le rejet pourra exceptionnellement 

être dirigé vers le réseau public d’assainissement, moyennant une limitation de débit de 

5 l/s/ha, conformément au règlement d’assainissement en vigueur. 

Les aménagements nécessaires à la gestion des eaux pluviales sont à la charge du 

constructeur qui doit réaliser les dispositifs adaptés au terrain et à l’opération. Ces 

aménagements pourront être complétés par un dispositif de prétraitement adapté 

conformément à la réglementation en vigueur.  

 

4 Incidences de la mise en œuvre de la modification sur l’environnement: 
 

Les modifications réglementaires envisagées dans le cadre de la modification simplifiée n°2  

Permettent, dans les secteurs IAU1a et IAU1c, de réduire les impacts sur le réseau (cycle 

naturel de l’eau, stockage) et de diminuer les coûts pour la collectivité. 
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II.  Modification de l’article 6 dans les secteurs UBb, IAU1a et IAU1c  

 

 
1 Contexte (dispositions en vigueur) : 
 

 
Règlement du PLU de Gerstheim : 

 

CHAPITRE 2 – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

Section 2 : Conditions de l’occupation du sol  

 

Article 6 UB : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques (pages 19 et 20) 

 

Sauf dispositions particulières inscrites au plan de règlement : 

Dans le secteur UBa : 

1. Les bâtiments principaux doivent être implantés sur la ligne des constructions existantes.  

2. En cas de décrochement entre les bâtiments qui l'encadrent, le bâtiment pourra être aligné 

soit sur l'un ou l'autre de ces bâtiments, soit être implanté entre ces deux limites.  

3. Lorsqu’il n’existe pas d’alignement préexistant, les bâtiments principaux doivent être 

implantés à une distance au moins égale à 5 mètres de l’alignement des voies et places 

existantes, à modifier  ou à créer. 

4. les bâtiments annexes devront soit s’aligner sur le bâtiment principal, soit s’implanter en 

recul. 

Dans le secteur UBb : 

Toute construction ou installation doit être édifiée à une distance minimale de 5 (cinq) mètres 

de l’alignement des voies et places publiques existantes, à modifier ou à créer. 

 

(…) 

 

CHAPITRE I – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE IAU1 

Section 2 : Conditions de l’occupation du sol  

 

Article 6 IAU1 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques (page 50) 
 

Sauf dispositions particulières inscrites au plan de règlement 

Disposition générale 

 

Toute construction ou installation doit être implantée à une distance au moins 

égale à 5 (cinq) mètres de l’alignement des voies et places publiques existantes, à 

modifier ou à créer. 

 

Ces règles ne s’appliquent pas 

- Aux constructions de faible emprise nécessaire à l’exploitation des réseaux 

publics (poste de transformation électrique …) qui peuvent s’implanter à 

l’alignement ou en retrait avec un recul minimal de 1,50 mètre ; 
(…) 
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2 Projet communal et exposé des motifs des changements apportés : 
 

La configuration de certaines parcelles du lotissement OBERFELD rend l’implantation des 

constructions par rapport aux voies et emprises publiques contraignante. La commune a 

décidé de modifier l’article 6 dans les secteurs UBb, IAU1a et IAU1c, d’une part en réduisant le 

recul d’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques (de 5 

mètres à 3 mètres) et d’autre part d’ajouter une règle relative à la ligne des constructions afin 

de faciliter l’implantation des constructions sur les terrains. 
 

3. Modification : 
 
Règlement du PLU de Gerstheim : 

 

CHAPITRE 2 – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

Section 2 : Conditions de l’occupation du sol  

 

Article 6 UB : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques (pages 19 et 20) 

 

Sauf dispositions particulières inscrites au plan de règlement : 

Dans le secteur UBa : 

1. Les bâtiments principaux doivent être implantés sur la ligne des constructions existantes.  

2. En cas de décrochement entre les bâtiments qui l'encadrent, le bâtiment pourra être aligné 

soit sur l'un ou l'autre de ces bâtiments, soit être implanté entre ces deux limites.  

3. Lorsqu’il n’existe pas d’alignement préexistant, les bâtiments principaux doivent être 

implantés à une distance au moins égale à 5 mètres de l’alignement des voies et places 

existantes, à modifier  ou à créer. 

4. les bâtiments annexes devront soit s’aligner sur le bâtiment principal, soit s’implanter en 

recul. 

Dans le secteur UBb : 

Toute construction ou installation doit être édifiée à une distance minimale de 5 (cinq) 3 

(trois) mètres de l’alignement des voies et places publiques existantes, à modifier ou à créer 

ou à la ligne des constructions existantes sur les fonds voisins limitrophes si cette 

distance est inférieure à 3 (trois) mètres. 

 

(…) 

 

CHAPITRE I – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE IAU1 

Section 2 : Conditions de l’occupation du sol  

 

Article 6 IAU1 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques (page 50) 

 

Sauf dispositions particulières inscrites au plan de règlement 

 

Disposition générale 

 

Dans toute la zone à l’exception des secteurs IAU1a et IAU1c : 

 

Toute construction ou installation doit être implantée à une distance au moins 

égale à 5 (cinq) mètres de l’alignement des voies et places publiques existantes, à 

modifier ou à créer. 
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Dans les secteurs IAU1a et IAU1c 

Toute construction ou installation doit être implantée à une distance au moins égale à 3 

(trois) mètres de l’alignement des voies et places publiques existantes, à modifier ou à 

créer ou à la ligne des constructions existantes sur les fonds voisins limitrophes si cette 

distance est inférieure à 3 (trois) mètres. 
 

Ces règles ne s’appliquent pas 

- Aux constructions de faible emprise nécessaire à l’exploitation des réseaux 

publics (poste de transformation électrique …) qui peuvent s’implanter à 

l’alignement ou en retrait avec un recul minimal de 1,50 mètre ; 

 

(…) 

 

 

4 Incidences de la mise en œuvre de la modification sur l’environnement: 
 

Les modifications réglementaires envisagées dans le cadre de la modification simplifiée n°2 

sur les secteurs UBb, IAU1a et IAU1c permettent d’optimiser le foncier des parcelles et 

l’implantation des constructions par rapport à l’ensoleillement. 
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III. Modification de l’article 12 dans les secteurs UBb, IAU1a et IAU1c  

 

 
1 Contexte (dispositions en vigueur) : 
 

 
Règlement du PLU de Gerstheim : 

 

CHAPITRE 2 – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

Section 2 : Conditions de l’occupation du sol  

 

Article 12 UB : Stationnement des véhicules (pages 24 et 25) 

 

1. Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors du domaine public, sur des emplacements aménagés sur le terrain. 

La superficie minimale à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 25 m² 

y compris les accès. Elle est portée à 15 m² lorsque la place de stationnement est directement 

accessible. 
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Normes de stationnement 

Type d’occupation du sol 
Nombre de 

places (1) 

Pour les constructions à usage d’habitation (y compris 

réhabilitation ou de rénovation) 

 

 Par maison individuelle 2 + 2 places pour les 

visiteurs, d’accès 

facile depuis le 

domaine public  

 Par logement de moins de 2 pièces 1 

 Par logement de 2 pièces et plus 3, dont 1 d’accès 

facile depuis le 

domaine public 

 De plus, par tranche entamée de 150 m² de Surface Hors 

Œuvre Nette 

+ 2 espaces pour les 

visiteurs 

Pour les hôtels, gîtes, restaurants et débits de boissons  

 Par chambre d’hôtel ou en gîte 1 

 Pour 10 sièges en salle de restaurant ou débit de boissons 2 

Pour les constructions à usage de bureaux ou de services (2)   

 Par tranche de 33 m² de surface hors œuvre nette 1 

Pour les constructions à usage d’activités artisanales ou industrielles (2)   

 Par tranche de 50 m² de surface hors œuvre nette 1 

Pour les constructions à usage commercial  

 Par tranche de 100 m²  

 De 0 à 100 m² 3 

 De 100 à 1 000 m² 4 

 Au-delà de 1 000 m² 6 

Pour les constructions à usage d’entrepôt  

 Par tranche de 100 m² de surface hors œuvre nette 1 

Pour les salles de réunion et de spectacle  

 Pour 10 sièges 1 

Pour les équipements exceptionnels 

 Les équipements exceptionnels qui ne sont pas explicitement précisés dans la 

liste devront pouvoir disposer d’un nombre de places leur permettant d’assurer 

leurs besoins propres. 

 Pour les constructions non visées par les normes précédentes, il sera procédé par 

assimilation. 

(1) Le nombre de places est arrondi à l’unité inférieure si la décimale n’excède pas 

0.5, et à l’unité supérieure dans le cas contraire. 

(2) Cette norme pourra être réduite en fonction de la nature réelle de l’activité ou des 
besoins. 

 

Dans le cas d’opération d’aménagement (lotissement, association foncière urbaine, permis 

groupé…) ou de logements collectifs, il devra être prévu un nombre de places de 

stationnement destinées aux visiteurs au moins égal au nombre de logements réalisés dans le 

cadre de l’opération. 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE IAU1 

Section 2 : Conditions de l’occupation du sol  

 

Article 12 IAU1 : Stationnement des véhicules (pages 53 et 54) 

 

1. Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors du domaine public, sur des emplacements aménagés sur le terrain. 

La superficie minimale à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 25 m² 

y compris les accès. Elle est portée à 15 m² lorsque la place de stationnement est directement 

accessible. 

Chaque opération d’aménagement devra comporter un nombre de places de stationnement 

égal au nombre de logements créés par l’opération. Ces places, destinées aux visiteurs, seront 

situées en-dehors des parcelles affectées aux constructions. 

 

2. Normes de stationnement 

Type d’occupation du sol 
Nombre de 

places (1) 

Pour les constructions à usage d’habitation  

 Par maison individuelle 

 

 

 

 

 Par logement de moins de 2 pièces 

 Par logement de 2 pièces et plus  

 

 

 De plus de, par tranche entamée de 150m² de Surface Hors 

Oeuvre Nette 

 

 

 

2+2 places 

pour les 

visiteurs, 

d’accès facile 

depuis le 

domaine public 

 

1 

3, dont 1 

d’accès facile 

depuis le 

domaine public  

 

+ 2 pour les 

visiteurs 

Pour les hôtels, gîtes, restaurants et débits de boissons  

 Par chambre d’hôtel ou en gîte 1 

 Pour 10 sièges en salle de restaurant ou débit de boissons 2 

Pour les constructions à usage de bureaux ou de services (2)   

 Par tranche de 33 m² de surface hors oeuvre nette 1 

Pour les constructions à usage d’activités artisanales ou industrielles (2)   

 Par tranche de 50 m² de surface hors oeuvre nette 1 

Pour les constructions à usage commercial  

 Par tranche de 100 m²  

 De 0 à 100 m² 3 

 De 100 à 1 000 m² 4 

 Au-delà de 1 000 m² 6 

 

Pour les salles de réunion et de spectacle 

 

 Pour 10 sièges 1 

Pour les constructions à usage d’entrepôt  

 Par tranche de 100m² de surface hors œuvre net  

 

1 
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Pour les équipements exceptionnels 

 Les équipements exceptionnels qui ne sont pas explicitement précisés dans la 

liste devront pouvoir disposer d’un nombre de places leur permettant d’assurer 
leurs besoins propres. 

 Pour les constructions non visées par les normes précédentes, il sera procédé par 
assimilation. 

(1) Le nombre de places est arrondi à l’unité inférieure si la décimale n’excède pas 0.5, 

et à l’unité supérieure dans le cas contraire. 

(2) Cette norme pourra être réduite en fonction de la nature réelle de l’activité ou des 

besoins. 

 

De plus, il devra être prévu un nombre de places de stationnement destinées aux visiteurs 

au moins égal au nombre de logements réalisés dans le cadre chaque opération ou tranche 

d’opération. 

 

 

2 Projet communal et exposé des motifs des changements apportés : 
 

La configuration de certaines parcelles du lotissement OBERFELD rend l’implantation des 

constructions par rapport aux voies et emprises publiques contraignante. La commune a 

décidé de modifier l’article 12 dans les secteurs UBb, IAU1a et IAU1c, en réduisant le nombre 

de places de stationnement afin de faciliter l’implantation des constructions sur les terrains. 
 

3. Modification : 

 
Règlement du PLU de Gerstheim : 

 

CHAPITRE 2 – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

Section 2 : Conditions de l’occupation du sol  

 

Article 12 UB : Stationnement des véhicules (pages 24 et 25) 

 

1. Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors du domaine public, sur des emplacements aménagés sur le terrain. 

La superficie minimale à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 25 m² 

y compris les accès. Elle est portée à 15 m² lorsque la place de stationnement est directement 

accessible. 
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Normes de stationnement 

Dans toute la zone, à l’exception du secteur UBb 

Type d’occupation du sol 
Nombre de 

places (1) 

Pour les constructions à usage d’habitation (y compris 

réhabilitation ou de rénovation) 

 

 Par maison individuelle 2 + 2 places pour les 

visiteurs, d’accès 

facile depuis le 

domaine public  

 Par logement de moins de 2 pièces 1 

 Par logement de 2 pièces et plus 3, dont 1 d’accès 

facile depuis le 

domaine public 

 De plus, par tranche entamée de 150 m² de Surface Hors 

Œuvre Nette surface de plancher 

+ 2 espaces pour les 

visiteurs 

Pour les hôtels, gîtes, restaurants et débits de boissons  

 Par chambre d’hôtel ou en gîte 1 

 Pour 10 sièges en salle de restaurant ou débit de boissons 2 

Pour les constructions à usage de bureaux ou de services (2)   

 Par tranche de 33 m² de Surface Hors Œuvre Nette surface de 

plancher 

1 

Pour les constructions à usage d’activités artisanales ou industrielles (2)   

 Par tranche de 50 m² de Surface Hors Œuvre Nette surface de 

plancher 

1 

Pour les constructions à usage commercial  

 Par tranche de 100 m²  

 De 0 à 100 m² 3 

 De 100 à 1 000 m² 4 

 Au-delà de 1 000 m² 6 

Pour les constructions à usage d’entrepôt  

 Par tranche de 100 m² de Surface Hors Œuvre Nette surface de 

plancher 

1 

Pour les salles de réunion et de spectacle  

 Pour 10 sièges 1 

Pour les équipements exceptionnels 

 Les équipements exceptionnels qui ne sont pas explicitement précisés dans la 

liste devront pouvoir disposer d’un nombre de places leur permettant d’assurer 

leurs besoins propres. 

 Pour les constructions non visées par les normes précédentes, il sera procédé par 
assimilation. 

(3) Le nombre de places est arrondi à l’unité inférieure si la décimale n’excède pas 

0.5, et à l’unité supérieure dans le cas contraire. 

(4) Cette norme pourra être réduite en fonction de la nature réelle de l’activité ou des 
besoins. 

 

Dans le cas d’opération d’aménagement (lotissement, association foncière urbaine, permis 

groupé…) ou de logements collectifs, il devra être prévu un nombre de places de 

stationnement destinées aux visiteurs au moins égal au nombre de logements réalisés dans le 

cadre de l’opération. 



15 
Modification simplifiée n°2 du PLU – Approbation le 22 août 2016                      

 

 

 

Dans le secteur UBb : 

Type d’occupation du sol 
Nombre de 

places (1) 

Pour les constructions à usage d’habitation (y compris 

réhabilitation ou de rénovation) 

 

 Par maison individuelle 2 + 2 places pour les 

visiteurs, d’accès 

facile depuis le 

domaine public  

 Par logement de moins de 2 pièces 1 

 Par logement de 2 pièces et plus 3, dont 1 d’accès 

facile depuis le 

domaine public 

De plus, par tranche entamée de 150 m² de Surface Hors 

Œuvre Nette  

 

Par logement : 2 places + 1 place pour les visiteurs 

  

+ 2 espaces pour les 

visiteurs 

 

 

Pour les hôtels, gîtes, restaurants et débits de boissons  

 Par chambre d’hôtel ou en gîte 1 

 Pour 10 sièges en salle de restaurant ou débit de boissons 2 

Pour les constructions à usage de bureaux ou de services (2)   

 Par tranche de 33 m² de Surface Hors Œuvre Nette surface de 

plancher 

1 

Pour les constructions à usage d’activités artisanales ou industrielles (2)   

 Par tranche de 50 m² de Surface Hors Œuvre Nette surface de 

plancher 

1 

Pour les constructions à usage commercial  

 Par tranche de 100 m²  

 De 0 à 100 m² 3 

 De 100 à 1 000 m² 4 

 Au-delà de 1 000 m² 6 

Pour les constructions à usage d’entrepôt  

 Par tranche de 100 m² de Surface Hors Œuvre Nette surface de 

plancher 

1 

Pour les salles de réunion et de spectacle  

 Pour 10 sièges 1 

Pour les équipements exceptionnels 

 Les équipements exceptionnels qui ne sont pas explicitement précisés dans la 

liste devront pouvoir disposer d’un nombre de places leur permettant d’assurer 

leurs besoins propres. 

 Pour les constructions non visées par les normes précédentes, il sera procédé par 
assimilation. 

(5) Le nombre de places est arrondi à l’unité inférieure si la décimale n’excède pas 

0.5, et à l’unité supérieure dans le cas contraire. 

(6) Cette norme pourra être réduite en fonction de la nature réelle de l’activité ou des 
besoins. 

 

Dans le cas d’opération d’aménagement (lotissement, association foncière urbaine, permis 

groupé…) ou de logements collectifs, il devra être prévu un nombre de places de 
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stationnement destinées aux visiteurs au moins égal au nombre de logements réalisés dans le 

cadre de l’opération. 

 

CHAPITRE I – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE IAU1 

Section 2 : Conditions de l’occupation du sol  

 

Article 12 IAU1 : Stationnement des véhicules (pages 53 et 54) 
 

1. Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors du domaine public, sur des emplacements aménagés sur le terrain. 

La superficie minimale à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 25 m² 

y compris les accès. Elle est portée à 15 m² lorsque la place de stationnement est directement 

accessible. 

Chaque opération d’aménagement devra comporter un nombre de places de stationnement 

égal au nombre de logements créés par l’opération. Ces places, destinées aux visiteurs, seront 

situées en-dehors des parcelles affectées aux constructions. 

 

2. Normes de stationnement 

Dans toute la zone à l’exception des secteurs IAU1a et IAU1c : 

Type d’occupation du sol 
Nombre de 

places (1) 

Pour les constructions à usage d’habitation  

 Par maison individuelle 

 

 

 

 

 Par logement de moins de 2 pièces 

 Par logement de 2 pièces et plus  

 

 

 De plus de, par tranche entamée de 150m² de Surface Hors 
Œuvre Nette surface de plancher 

 

 

 

2+2 places 

pour les 

visiteurs, 

d’accès facile 

depuis le 

domaine public 

 

1 

3, dont 1 

d’accès facile 

depuis le 

domaine public  

 

+ 2 pour les 

visiteurs 

Pour les hôtels, gîtes, restaurants et débits de boissons  

 Par chambre d’hôtel ou en gîte 1 

 Pour 10 sièges en salle de restaurant ou débit de boissons 2 

Pour les constructions à usage de bureaux ou de services (2)   

 Par tranche de 33 m² de Surface Hors Œuvre Nette surface de 

plancher 

1 

Pour les constructions à usage d’activités artisanales ou industrielles (2)   

 Par tranche de 50 m² de Surface Hors Œuvre Nette surface de 

plancher 

1 

Pour les constructions à usage commercial  

 Par tranche de 100 m²  

 De 0 à 100 m² 3 

 De 100 à 1 000 m² 4 

 Au-delà de 1 000 m² 6 

Pour les salles de réunion et de spectacle  



17 
Modification simplifiée n°2 du PLU – Approbation le 22 août 2016                      

 Pour 10 sièges 1 

Pour les constructions à usage d’entrepôt  

 Par tranche de 100m² de Surface Hors Œuvre Nette surface de 
plancher 

 

1 

Pour les équipements exceptionnels 

 Les équipements exceptionnels qui ne sont pas explicitement précisés dans la 

liste devront pouvoir disposer d’un nombre de places leur permettant d’assurer 
leurs besoins propres. 

 Pour les constructions non visées par les normes précédentes, il sera procédé par 
assimilation. 

(1) Le nombre de places est arrondi à l’unité inférieure si la décimale n’excède pas 0.5, 

et à l’unité supérieure dans le cas contraire. 

(2) Cette norme pourra être réduite en fonction de la nature réelle de l’activité ou des 

besoins. 

 

De plus, il devra être prévu un nombre de places de stationnement destinées aux visiteurs 

au moins égal au nombre de logements réalisés dans le cadre chaque opération ou tranche 

d’opération. 

 

Dans les secteurs IAU1a et IAU1c : 

 

Type d’occupation du sol 
Nombre de 

places (1) 

Pour les constructions à usage d’habitation  

 Par maison individuelle 

 

 

 

 

 Par logement de moins de 2 pièces 

 Par logement de 2 pièces et plus  

 

 

 De plus de, par tranche entamée de 150m² de Surface Hors 

Oeuvre Nette 

 

 

Par logement : 2 places + 1 place pour les visiteurs 

2+2 places 

pour les 

visiteurs, 

d’accès facile 

depuis le 

domaine public 

 

1 

3, dont 1 

d’accès facile 

depuis le 

domaine public  

 

+ 2 pour les 

visiteurs 

 

 

Pour les hôtels, gîtes, restaurants et débits de boissons  

 Par chambre d’hôtel ou en gîte 1 

 Pour 10 sièges en salle de restaurant ou débit de boissons 2 

Pour les constructions à usage de bureaux ou de services (2)   

 Par tranche de 33 m² de Surface Hors Œuvre Nette surface de 

plancher 

1 

Pour les constructions à usage d’activités artisanales ou industrielles (2)   

 Par tranche de 50 m² de Surface Hors Œuvre Nette surface de 

plancher 

1 
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Pour les constructions à usage commercial  

 Par tranche de 100 m²  

 De 0 à 100 m² 3 

 De 100 à 1 000 m² 4 

 Au-delà de 1 000 m² 6 

 

 

Pour les salles de réunion et de spectacle 

 

 Pour 10 sièges 1 

Pour les constructions à usage d’entrepôt  

 Par tranche de 100m² de Surface Hors Œuvre Nette surface de 

plancher 

 

1 

Pour les équipements exceptionnels 

 Les équipements exceptionnels qui ne sont pas explicitement précisés dans la 

liste devront pouvoir disposer d’un nombre de places leur permettant d’assurer 

leurs besoins propres. 

 Pour les constructions non visées par les normes précédentes, il sera procédé par 

assimilation. 

(1) Le nombre de places est arrondi à l’unité inférieure si la décimale n’excède pas 0.5, 

et à l’unité supérieure dans le cas contraire. 

(2) Cette norme pourra être réduite en fonction de la nature réelle de l’activité ou des 
besoins. 

 

De plus, il devra être prévu un nombre de places de stationnement destinées aux visiteurs 

au moins égal au nombre de logements réalisés dans le cadre chaque opération ou tranche 

d’opération. 

 
 

4 Incidences de la mise en œuvre de la modification sur l’environnement: 
 

Les modifications réglementaires envisagées dans le cadre de la modification simplifiée n°2 

sur les secteurs UBb, IAU1a et IAU1c permettront d’optimiser le foncier des parcelles et 

l’implantation des constructions par rapport à l’ensoleillement. 

 

 

 

 

 

Récapitulatif de la pièce du PLU modifiée : 

 

 Règlement aux articles 4, 6 et 12 des zones UB et IAU1  
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1. INTRODUCTION 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gerstheim a été approuvé par délibération du 
Conseil Municipal en date du 16 juillet 2007, puis modifié le 23 novembre 2009.  
 
Le PLU a fait l’objet d’une première modification simplifiée approuvée le 15 décembre 2014. 
Une seconde modification simplifiée a été approuvée le 22 août 2016. 
 
Le présent dossier constitue la deuxième modification du PLU. Elle concerne : 

-  La réalisation d’un pôle médical, regroupant des professionnels de la santé au 
cœur de la commune 

La municipalité de Gerstheim a l’occasion de renforcer le centre-bourg et d’améliorer la 
qualité des services offerts à la population en réhabilitant le site de l’ancienne école pour le 
transformer en pôle médical. Une pharmacie, des kinésithérapeutes, des infirmiers, un 
généraliste, un dentiste et un psychologue, aujourd’hui dispersés sur le territoire communal, 
seront regroupés au sein d’un même établissement. Leurs activités s’en trouveront 
confortées. La durée des déplacements des patients sera réduite et le transport par modes 
doux favorisés. 
 

- La réhabilitation du moulin et de ses espaces environnants 
Un particulier envisage d’acquérir les bâtiments et les terrains avoisinants de l’ancien 
moulin. Dans un souci de sauvegarde et de réhabilitation du patrimoine, la Commune de 
Gerstheim, actuellement propriétaire du site, souhaite le lui céder. Le projet envisagé 
consiste d’une part à réhabiliter les bâtiments et à y aménager des chambres d’hôtes, sur 
une zone classée en UAC au PLU et d’autre part, à créer un jardin d’agrément dans le 
prolongement de la propriété, sur une zone classée N au PLU. Le projet prévoit 
l’implantation de quelques annexes sur la partie dédiée au jardin. 
 
Descriptif sommaire des modifications apportées au PLU :  
Les dispositions du PLU en vigueur ne permettent pas la réalisation de ces projets.  Il est 
donc nécessaire d’apporter les modifications réglementaires suivantes au document : 

- Modification des articles 10, 11, 12 et 13 de la zone UA pour une catégorie restreinte 
de constructions, 

- Modification de l’emplacement réservé n°6 
- Modification de l’article 6 pour le secteur de zone UAc dans le cadre de la 

réhabilitation du moulin 
- Création d’un secteur de zone Nj pour accompagner la réalisation du projet envisagé 

sur l’ancien moulin, situé en zone UAc. Le secteur de zone Nj autorisera la réalisation 
d’aménagements paysagers ainsi que l’implantation de quelques annexes de très 
faible emprise au sol (terrasse, piscine et abri de jardin) nécessaires à la réalisation 
du projet. L’emprise de ces édifices sera très strictement encadrée afin que le secteur 
Nj conserve son caractère naturel. 
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2. CHOIX ET DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

La présente notice explicative a pour objet d’exposer le contenu de la modification n°2 du 
PLU et d’en justifier les motivations. Elle est destinée à être annexée, après approbation, au 
rapport de présentation qu’elle complète et modifie. 

a. Sur le choix de la procédure 

Conformément à l’article L.153-36 du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification 
peut être mise en œuvre car la commune n’envisage:  

- Ni de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de 
développement durables, 

- Ni de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière, 

- Ni de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisance. Enfin, cette modification ne comporte pas de 
graves risques de nuisance. 

 
L’article L 123-13-1 du code de l’urbanisme, devenu L 153-36 suite à l’ordonnance du 23 
Septembre 2015, prévoit que la procédure de modification est mise en œuvre lorsque « la 
commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme d'orientations et d'actions ». 
 

En conclusion : la ville prévoit de modifier le règlement du PLU (plan et pièce écrite), sans 
changer les orientations du PADD, ni réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou 
naturelle ou une protection. De plus les changements envisagés ne comportent pas de 
graves risques de nuisances.  
En conséquence, la procédure de modification peut être utilisée pour apporter les 
changements souhaités au Plan Local d’Urbanisme en vigueur. 

b. Sur la nécessité d’une enquête publique : 

Selon l’article L123-13-2 du code de l’urbanisme, devenu L 153-41 suite à l’ordonnance du 23 
Septembre 2015, « lorsque le projet de modification a pour effet : 

1. soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan, 

2. soit de diminuer ces possibilités de construire, 
3. soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser, 

  
il est soumis à enquête publique par le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L123-6, le 
maire. » 
 
La modification des règles envisagée prévoit une majoration des possibilités de construction 
dans les zones UA et N. 
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C’est pourquoi le projet de modification n°2 du PLU de Gerstheim nécessite une enquête 
publique conformément à l’article L 153-41 du code de l’urbanisme. 

c. Sur le déroulement de la procédure 

Le projet de modification est notifié, avant l’ouverture de l’enquête publique réalisée 
conformément au Chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l’Environnement, au Préfet, 
au Président du Conseil Régional, au Président du Conseil Départemental et, le cas échéant, 
au Président de l’établissement public prévu à l’article L.122-4 (devenu L 132-9) , à savoir le 
SCOT de la région de Strasbourg ainsi qu’aux organismes mentionnés à l’article L.121-4 
(devenu L132-7) du code de l’urbanisme. 
A l’issue de l’enquête, le projet de modification sera approuvé par le Conseil Municipal. 
 
Vu la teneur du projet de modification, il n’a pas été jugé nécessaire d’organiser la 
concertation définie à l’article L 121-16 du code de l’environnement.  
Par ailleurs l’article L103-2 du code de l’urbanisme n’impose pas de concertation préalable 
aux modifications des plans locaux d’urbanisme. 
 

3. 1ER OBJET DE LA MODIFICATION : LE POLE MEDICAL 

La présente modification a pour 1er objet la réalisation d’un pôle médical. L’objectif de ce 
pôle médical est d’une part de permettre, au cœur de la commune, le regroupement des 
professionnels de la santé et la pérennisation de la pharmacie grâce à une diversification des 
services offerts et d’autre part de répondre à la réglementation sur l’accessibilité. 

a. Localisation du site, objet de la modification 

Le site du projet se situe sur le ban communal de Gerstheim au centre de la commune, près 
de la salle des fêtes, dans le secteur UAa. 
Le projet est localisé sur les parcelles n°907, 645 et 820 section H, d’une superficie de  
26.56 ares. Le terrain est entouré au Nord et à l’Est par des constructions et à l’Ouest et au 
Sud par des voies de circulation (RD468 et RD 924- Rue du Rhin). Les parcelles accueillent 
actuellement les bâtiments d’un hall communal de stockage. (Voir carte et photos ci-
dessous). 
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Figure 1 : Localisation approximative du site 

Site du projet 
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Figure 2 : Photos n°1 et 2 du site du projet (angles de vue sur figure suivante) 
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Figure 3 : Localisation du site par rapport au Plan de règlement du PLU de Gerstheim 
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b. Justification du projet 

Cette modification a pour but de permettre un regroupement en un même lieu des 
professionnels de la santé qui exercent sur la commune. Ce petit centre permettra 
également d’élargir et de diversifier l’offre en matière de santé par l’accueil de nouveaux 
candidats intéressés par cette structure. Il offrira de bonnes conditions d’accessibilité, de 
nouveaux modes de fonctionnement plus adaptés à la clientèle et contribuera à la vitalité du 
centre bourg. 
Un pharmacien, des kinésithérapeutes, des infirmiers, un généraliste, aujourd’hui dispersés 
sur le territoire communal, seront regroupés au sein d’un même établissement. Il est prévu 
aussi qu’un dentiste, un psychologue et une infirmière actuellement en activité à Strasbourg 
ou Erstein intègrent le pôle médical. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L’offre médicale de la commune sera ainsi confortée voire développée. La localisation 
optimale du site de l’ancienne école permettra de centraliser ou de regrouper en un même 
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Figure 4 : Localisation des professionnels de la santé à ce jour sur Gerstheim concernés par le projet 
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lieu les professionnels de santé, de réduire les déplacements pour les patients et de 
favoriser la circulation en modes doux (piste cyclable, parking existant). 
 
Le règlement de la zone UAa s’avère, sur certains points, inadapté à ce nouveau projet qui 
présente une hauteur et une emprise au sol plus élevées que les normes fixées aux articles 
10 et 13. Les normes de stationnement s’avèrent également trop contraignantes dans le 
centre du bourg facilement accessible par les modes de déplacements doux et doté de 
d’aires de stationnement public conséquentes (en particulier le parking situé à l’arrière de la 
salle des fêtes). 
 
Il est donc proposé de modifier les règles relatives à la hauteur des constructions, au 
stationnement des véhicules et aux espaces libres (…) dans le secteur de zone UAa ainsi que 
l’emplacement réservé n°6 pour permettre la réalisation du projet: cet assouplissement de 
la règle reste toutefois limité à des catégories restreintes de construction à savoir : les 
constructions destinées aux équipements d’intérêt collectif. 
 

c. Changements apportés au document d’urbanisme 

Il s’agit d’une part de modifier le règlement écrit afin d’y inscrire des règles spécifiques pour 

les équipements d’intérêt collectifs portant sur :  

 La hauteur maximale des constructions (article 10 UA), 

 L’aspect extérieur (article 11 UA) 

 Les stationnements des véhicules (article 12 UA), 

 Les espaces libres et plantations, espaces boisés classés (article 13 UA). 

et d’autre part de faire évoluer le plan de règlement afin de modifier : 

 L’emplacement réservé n°6 

 

Modification de l’article 10 UA 

 
L’article 10 règlemente la hauteur maximale des constructions.  
Il est proposé, dans le cadre de cette modification, d’augmenter les hauteurs maximales  
dans le seul secteur UAa. Cette augmentation de la hauteur maximale sera possible que pour 
les équipements d’intérêt collectif. Cette modification permettra  d’accueillir ou de faire 
évoluer ces équipements un peu exceptionnels qui conforteront le rôle du centre du bourg.  

Modification de l’article 11 UA 

L’article 11 réglemente l’aspect extérieur et notamment les toitures. Cet article est assoupli 
dans le secteur de zone UAa en cas d’équipements d’intérêt collectif. Il est ainsi précisé que 
les dispositions relatives aux toitures ne s’appliquent pas aux équipements d’intérêt collectif 
dans le secteur UAa. Cette évolution permettra qu’une partie du projet de pôle médical soit 
équipé d’une toiture terrasse. 
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Modification de l’article 12 UA 

L’article 12 réglemente le stationnement. Cet article est assoupli dans le secteur UAa afin 
faciliter la réalisation des opérations destinées aux équipements d’intérêt collectif. 
En effet, en raison des capacités de stationnement public existantes dans ce secteur du 
village (notamment avec le parking à l’arrière de la salle des fêtes, des places rue du Rhin et 
de celles de l’Espace Mairie), d’une mutualisation possible de ces aires et de l’accessibilité du 
pôle médical en modes doux, le nombre de places exigées dans les opérations de 
construction pour les équipements d’intérêt collectif peut être réduit  (voir carte ci-dessous). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
Modification de l’article 13 UA 
 
L’article 13 réglemente les espaces libres, les plantations et les espaces boisés classés. Cet 
article est assoupli dans le secteur UAa afin faciliter la réalisation des opérations destinées 
aux équipements d’intérêt collectif. 
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Site du projet 
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Figure 5 : Localisation des places de stationnement public à proximité du projet de pôle médical 
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Modification de l’emplacement réservé n°6 

 
Six emplacements réservés sont inscrits dans le PLU actuel afin de permettre l’accès à la 
zone IIAU1 par des voies publiques (voir carte ci-après). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le rapport de présentation indique en page 151 que ces emplacements réservés visent à 
permettre (…) le bon fonctionnement des zones de développement. 5 des 6 dessertes de la 
zone IIAU1 sont maintenus.  
La largeur de ces 6 emplacements réservés est de 8 mètres (sauf 10 mètres pour 
l’emplacement réservé n°3).  
 
La destination de l’emplacement réservé n°6, sur la parcelle n°829, évolue pour être inscrite 
en tant que liaison douce au lieu d’une voie publique. Cette nouvelle destination permet le 
maintien de la fonction de desserte. La largeur de l’emprise passe de 8 mètres à 2 mètres. 
Le bénéficiaire reste le même. Il s’agit de la commune de Gerstheim. 
 
L’emplacement réservé n°6 évolue donc vers : 

- Une emprise plus restreinte, passant de 8 mètres à 2 mètres sachant que la largeur 
de l’emprise supprimée se situe sur la parcelle du projet de pôle médical aujourd’hui 
propriété de la commune 

- Une nouvelle destination soit une liaison douce  
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Figure 6 : Localisation des emplacements réservés desservant la zone IIAU1 
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L’évolution de cet emplacement réservé permettra de desservir en liaison douce d’une part 
la zone IIAU1 et d’autre part le pôle médical en le raccordant aux autres liaisons douces de la 
commune. Cette nouvelle section permettra aussi d’éviter le giratoire  reliant la RD468 à la 
rue d’Osthouse et à la rue du Rhin. 
 

d. Prise en compte de Natura 2000 

Localisation et description du projet 

 
Le site, 1er objet de cette modification, se situe dans la commune de Gerstheim qui est 
concernée par deux sites  Natura 2000. Le projet de pôle médical se trouve respectivement  
à 400 m de la Zone Spéciale de Conservation (directive Habitats) et à 820 m de la Zone de 
Protection Spéciale (Directive Oiseaux). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Figure 4 : Photos du site du projet 

Figure 7 : Localisation des sites Natura 2000 
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SITE NATURA 2000 
 
          Localisation du projet 
 
            Directive Habitats – ZSC 
            FR 4201797 
 
            Directive Oiseaux – ZPS 
            FR 4211810 
 

Figure 8 : Environnement proche du site 
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Le projet prévu sur le site est, commme précedemment indiqué, la construction d’un pôle 
médical permettant d’accueillir des professionnels de la santé accessible par la RD 468 et par 
le bourg-centre. Il s’agit plus spécifiquement d’une construction d’une emprise au sol de 
795m2  (ou d’une surface de plancher de 1830 m2) s’élevant à une  hauteur maximale de 
11m. 
 

 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Figure 9 : Plan masse du projet 
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Évaluation des incidences  

La zone d’étude se situe  en plein cœur du centre ancien bâti du village à respectivement  
400 m de la Zone Spéciale de Conservation du secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch du Bas-Rhin 
(FR 4201797) et à 820 m de la Zone de Protection Spéciale de la vallée du Rhin de Strasbourg 
à Marckolsheim (FR 4211810), intégrées au réseau Natura 2000 au titre des directives 
européennes Oiseaux et Habitats-Faune-Flore. 
 
Conclusion des incidences sur les habitats d’intérêt communautaire : 
Le site objet de la modification est éloigné des habitats d’intérêt communautaire. Il se situe 
totalement sur des espaces anthropisés et n’est donc pas susceptible de porter atteintes aux 
espèces et habitats ayant déterminé la désignation du site Natura 2000. 
 
Conclusion des incidences sur les espèces d’intérêt communautaire : 
Le projet envisagé, en milieu artificialisé, a une emprise faible et un impact sur le sol très 
limité. 
Ainsi le projet ne remet pas en cause l’état de conservation des espèces et des habitats 
d’intérêt communautaire des sites Natura 2000. 
 

 Un projet sans impact sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire des 
sites Natura 2000.  

 

e. Incidences nulles sur les autres éléments environnementaux  

La commune de Gerstheim est par ailleurs concernée par (Voir cartes ci-après) :  

- Des cours d’eau classés dans le cadre du Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

- Un périmètre de protection de la Pie Grièche Grise 

- Une ZNIEFF de type 2 

- Des aléas faibles ou moyens identifiés au Plan de Prévention des Risques Naturels 
inondations 

- L’aire de reconquête du hamster 

- Le SAGE Ill-Nappe-Rhin 
 
La commune se situe dans l’aire de reconquête du hamster (Voir carte ci-après). Toutefois, 
elle est très éloignée des secteurs où les derniers enjeux ont été identifiés (à l’ouest et au 
sud-ouest de Strasbourg). En effet, le projet se situe à 15 km du dernier terrier recensé 
depuis 2006 ainsi que des zones de protection de son habitat (zone de protection statique et 
zone d’accompagnement). 
 
Au vu de sa localisation et de ses caractéristiques, le projet n’aura d’incidence ni sur la 
qualité des eaux souterraines, ni si sur celles des eaux de surface. 
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En faisant évoluer les règles sur la hauteur des constructions, du stationnement et des 
espaces libres des équipements d’intérêt collectif en zone UAa, la modification ne porte sur 
aucun des éléments environnementaux cités précédemment. Par ailleurs, le projet de 
modification permet de valoriser une dent creuse, occupée auparavant par une école. La 
modification n’aura donc aucune incidence sur le fonctionnement de ces sites. 
 

 Un impact nul sur les autres protections environnementales 
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Figure 10 : Extrait du plan national d’action pour le hamster 
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Figure 11 : Protections environnementales de la commune de Gerstheim 
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Figure 12 : SAGE Ill-Nappe-Rhin (extrait du SCoTERS) 
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f. Impact contrôlé sur les zones déjà urbanisées  

Le site du projet est situé au cœur de la zone UAa déjà urbanisée. Certains bâtiments du 
secteur ont déjà une hauteur de 11 m voire de près de 17m (voir carte ci-après).  
 
 

 
 
 
 
L’évolution de la règle de hauteur en secteur UAa pour les équipements d’intérêt collectif 
n’aura donc pas d’impact sur la silhouette urbaine. 
 
Par ailleurs, le projet n’a pas d’impact d’un point de vue sanitaire. 
 

 Une modification qui n’a pas d’impact direct sur les zones urbanisées ou à urbaniser 
et dont l’aspect sanitaire est nul. 

  

« Espace Mairie » 16-17 m de hauteur 
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Site du projet 

« Espace Mairie », hauteur de 16-17m 

Immeubles, rue Reuchlin, hauteur de 15m 

Ancienne grange réhabilitée, hauteur de 11m 

Mairie , hauteur de plus de 11m 

Figure 13 : Exemples de hauteur de bâtiments en secteur UAa 
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g. Impact paysagé nul 

La commune de Gerstheim se situe dans la Plaine d’Alsace, à proximité du Rhin et au sein du 
Ried Centre Alsace. Elle est caractérisée par un relief quasiment plat avec une altitude 
variant de 152 m à 156 m. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les nouveaux bâtiments s’insèrent parfaitement dans le paysage en respectant les 
constructions voisines. La modification de l’emplacement réservé d’une voie publique à une 
liaison douce aura donc un impact positif sur la silhouette urbaine. 
 
 

 Une localisation sur un terrain plat dans un site déjà urbanisé. 
 La modification de l’emplacement réservé n°6 aura même un impact positif sur le 

paysage. 
  

Figure 14 : Localisation du projet sur un plan topographique 
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« Espace Mairie » 16-17 m de hauteur 



PLU de Gerstheim      Modification n°2 – Notice de Présentation - Approbation     P. 20/50 

4. 2EME  OBJET DE LA MODIFICATION : LE MOULIN 

La présente modification a pour 2nd  objet la rénovation et la mise en valeur de l’ancien 
moulin et de ses espaces environnants. L’objectif est de réhabiliter les bâtiments existants 
pour réaliser des chambres d’hôtes et accueillir des visiteurs dans des espaces extérieurs 
remis en valeur (jardin remarquable, potager, fleurs, vergers, etc.). 

a. Localisation du site, objet de la modification 

Le moulin est localisé au centre de la commune de Gerstheim, derrière l’église catholique 
Saint Denis. 
Le projet se situe en zone UAc (pour les bâtiments) ainsi qu’en zone N, future Nj (pour le 
jardin), sur une partie de la parcelle n°1208, section H. Elle occupe une superficie totale de 
61 ares. (Voir photos et cartes ci-dessous). 
 
 

 
 

 
 

Figure 15 : Photos du site du projet  
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Figure 16 : Localisation du site 

Site du projet 

Parcelle n°1208 

Zone UAc 

Zone N (futur Nj) 

Partie de la Parcelle n°1208 concernée par le projet 
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b. Justification du projet 

La commune de Gerstheim a la volonté de sauvegarder son patrimoine. 
 
La réhabilitation du moulin et de ses espaces environnants permettra de remettre en état 
des bâtiments inoccupés depuis 20 ans et de mettre en valeur des espaces inutilisés, en 
friche, entre deux zones résidentielles. Le projet permet aussi d’accueillir des visiteurs grâce 
à la réalisation de chambres d’hôtes. Par conséquent, il s’inscrit à la fois une démarche de 
mise en valeur du patrimoine et de dynamisation de la commune. 
 
De manière générale, les bâtiments de l’ancien moulin sont implantés dans le secteur de 
zone UAc, en bordure de la zone N. Le projet de réhabilitation du moulin inclus l’édification 
de constructions annexes de faible emprise en zone N. Or, le règlement de cette dernière ne 
permet pas l’édification de constructions annexes telles que : terrasse, piscine et abri de 
jardin. Par conséquent, il s’agira d’autoriser des annexes en encadrant strictement leur 
emprise au sol mais également en respectant le milieu naturel. Cette démarche permettra la 
réalisation d’un projet d’ensemble cohérent. 
 
Dans un premier temps, pour assurer la faisabilité du projet, il convient de permettre la 
reconstruction à l’identique des bâtiments existants et l’aménagement, la transformation et 
l’extension de ces derniers. Cependant, les bâtiments existants de l’ancien moulin sont 
situés en zone UAc dans laquelle un recul minimal de 6 mètres est prévu par rapport aux 
berges des cours d’eau. Or, le moulin étant implanté directement au bord du ruisseau, les 
extensions ne peuvent respecter cette distance. Par conséquent, un assouplissement de la 
règle en zone UAc semble nécessaire.  
 
Dans un second temps, pour permettre le projet de mise en valeur des espaces extérieurs, la 
création de constructions annexes est nécessaire en zone N. Or l’actuelle zone N n’autorise 
pas ce genre de constructions. Il est donc proposé de créer un sous-secteur Nj permettant 
d’adopter une souplesse modérée dans le règlement. Néanmoins, en secteur Nj, les 
constructions et installations autorisées resteront limitées et un recul minimal de 6 mètres 
sera prévu par rapport aux berges des cours d’eau pour préserver ces dernières. Cela 
permettra de conserver au site son caractère de respiration naturelle au sein du tissu urbain. 
 

c. Changements apportés au document d’urbanisme 

 
Il s’agit donc de modifier plusieurs pièces du PLU, à savoir : 

- le tableau des superficies affectées aux différentes zones en page 166 du rapport de 

présentation  

- le règlement afin d’y inscrire des règles spécifiques : 

 le recul par rapport au cours d’eau (article 6 UA) 

 le préambule de la zone N 

 les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

(article 2 N) 
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- le plan de règlement afin d’y inscrire un secteur Nj spécifique dans lequel des 

variations à la règle générale seront prévues 

 

Tableau des superficies des zones 
Le tableau des superficies des zones est modifié afin d’intégrer la superficie du secteur Nj. 

Le nouveau secteur sera appelé Nj. Son emprise est de 32 ares. 
 
Modification de l’article 6 UA du règlement  
L’article 6 réglemente l’implantation par rapport aux voies et emprises publiques. Cet article 
est assoupli dans le secteur UAc afin d’autoriser la réalisation de petites extensions. 
 
Modification du règlement de la zone N : création du sous-secteur Nj 
 

 Le préambule de la zone N expose les caractéristiques de la zone. Il évolue afin 
d’intégrer un 4ème secteur, le secteur Nj. Celui-ci est identifié en tant que zone de 
jardin. 

 
 L’article 2 réglemente les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières. Celui-ci est complété par les annexes (piscine, terrasse et abri de jardin) 
et plantations autorisées en Nj. Une emprise au sol maximale est indiquée pour 
chacune des annexes : 

o 35 m2 pour la piscine 
o 85 m2 pour la terrasse 
o et 40 m2 pour l’abri de jardin 

 
 L’article 9 réglemente l’emprise au sol. Celle-ci sera définie par rapport à l’application 

des articles 2 N et 10 N. 
 
Modification du plan de règlement 
Le plan de zonage est modifié afin d’intégrer le nouveau secteur Nj. 
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d. Prise en compte de Natura 2000 

Localisation et description du projet 

 
Le site, 2nd objet de cette modification, se situe dans la commune de Gerstheim qui est 
concernée par deux sites  Natura 2000. Le projet de réhabilitation du moulin se trouve 
respectivement  à 420 m de la Zone de Protection Spéciale (Directive Oiseaux) et dans la 
Zone Spéciale de Conservation (directive Habitats). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site est actuellement occupé pour partie par les bâtiments de l’ancien moulin qui pour 
des raisons de sécurité ne peut pas être réutilisé en l’état. Ainsi l’habitat présent sur la zone 
d’étude est un espace déjà partiellement anthropisé entouré de surfaces enherbées. Le site 
objet de la modification est aujourd’hui en friche.  
 
 
  

Figure 17 : Localisation des sites Natura 2000 
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SITE NATURA 2000 
 
          Localisation du projet 
 
            Directive Habitats – ZSC 
            FR 4201797 
 
            Directive Oiseaux – ZPS 
            FR 4211810 
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Figure 18 : Environnement proche du site 

 
Le projet prévu sur le site est, commme précedemment indiqué, la réhabilitation du moulin 
et de ses espaces environnants. Il s’agit plus spécifiquement de la réalisation de chambres 
d’hôtes et d’une piscine ainsi que la mise en valeur des espaces environnants grâce à de 
nouvelles plantations. 
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Évaluation des incidences1  

 
La zone d’étude se situe dans la Zone Spéciale de Conservation (directive Habitats) ainsi qu’à 
420 m de la Zone de Protection Spéciale (Directive Oiseaux), intégrées au réseau Natura 
2000 au titre de la Directive européenne Faune-Flore-Habitats  
 

 
Secteur alluvial Rhin-Ried-

Bruch (ZSC/ Habitats et 
espèces -hors oiseaux-) 

Vallée du Rhin  
(ZPS / Oiseaux) 

En Alsace 
 

24 345 ha 
 

22 413 ha 

Dans le Bas-Rhin 
20 085 ha 

 
17 519 ha 

De Nordhouse à l’île de 
Rhinau (secteur 3) 

2 530 ha 
 
 

3 580 ha 

Superficie faisant l’objet de la 
modification n°2 du PLU 

32 ares 
(Surface du secteur Nj) 

 
 

néant 

 
Pour rappel, le 2nd objet de la modification du document d’urbanisme de GERSTHEIM 
n’impacte que de manière infime la ZSC (0,0013 % de  la zone en Alsace, 0,0016% de la zone 
dans le Bas-Rhin et 0,012 % du secteur 3) et aucunement la ZPS. 
 
Comme mentionné dans le Document d’Objectifs du secteur 3 : L’occupation du sol sur le 
secteur 3, est largement dominée par les milieux forestiers (environ 65% de la surface en ZSC) 
constitués presque exclusivement d’habitats d’intérêt communautaire. Les milieux 
aquatiques représentent environ 12% de la surface en ZSC et se partagent principalement 
entre les cours d’eau (4%) et le vieux Rhin sur sa partie française (8%). Hormis le Rhin, les 
cours d’eau s’étendent sur environ 103 km de linéaire. Les milieux prairiaux représentent 7% 
de la ZSC parmi lesquels environ 70% correspondent à des habitats d’intérêt communautaire 
(soit 5% de la surface de la ZSC). Le reste de la ZSC correspond soit à des cultures, soit à des 
espaces artificialisés (voies de circulation, bâtiments, etc…).  La ZPS comprend 1 030 ha 
supplémentaires qui se partagent entre le cours du Rhin canalisé et des espaces agricoles 
majoritairement cultivés.  
 
  

                                                      
1
 Source : Natura 2000, site Rhin-Ried-Bruch de l’Andlau, document d’Objectifs, secteur 3 : Nordhouse-Ile de 

Rhinau, version du 26 février 2007 
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 Les habitats d’intérêt communautaire 
 
11 habitats justifient la création de la ZSC. Ces derniers sont listés ci-dessous : 
 
Les habitats forestiers d’intérêt communautaire: 
 

Habitats forestiers Code Habitats Superficie 
(ha) 

Formations à Saule drapé 3240 0.1  

Chênaie – ormaie alluviale 91F0 1 501.8 

Saulaies hygrophiles 91E0 153.9 

Total  1 655.9 

 
Les habitats ouverts d’intérêt communautaire: 
 

Habitats ouverts Code Habitats Superficie (ha) 

Pelouses sèches 6210 63  

Prairies à Molinie 6410 12  

Prairies de fauche à Fromental 6510 43 

Mégaphorbiais hygrophiles 6430 5 

Total  122 

 
Les habitats aquatiques d’intérêt communautaire: 
 

Habitats ouverts Code Habitats 

Eaux stagnantes oligotrophes à mésotrophes à 
Eleocharis 

3130 

Eaux oligo-mésotrophes calcaires à Characées 3140 

Lacs eutrophes 3150 

Rivières de plaines à Renoncule et Callitriche 3260 

 
Conclusion des incidences sur les habitats d’intérêt communautaire: 
 
Le site objet de ce point de la modification est très éloigné des espaces forestiers et n’est pas 
concerné par les milieux ouverts à enjeux selon les cartographies. Le projet n’est donc pas 
susceptible de porter atteinte de manière significative aux habitats ayant justifiés la 
désignation du site. 
Quant aux habitats aquatiques, grâce à la carte des enjeux, on relève un état de 
conservation médiocre du Muhlbach. La présence de milieux urbains à proximité du cours 
d’eau peut être la cause de cette dégradation du milieu, néanmoins le projet situé en 
bordure de ce cours d’eau ne fait qu’ouvrir la possibilité d’implanter une piscine, une 
terrasse et un abri de jardin par unité foncière et ce dans la limite de 160 m² d’emprise au 
sol au total. De plus, pour ne pas accentuer le mauvais état de conservation du cours d’eau, 
le règlement de la zone Nj, imposera un recul de 6 mètres par rapport aux berges pour les 
préserver de l’artificialisation. 
Le projet n’a donc pas d’incidences significatives sur les milieux et espèces aquatiques qui 
seraient présentes sur site. 
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  Figure 19 : Enjeux des habitats forestiers et ouverts, DOCOB, Natura 2000 
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Figure 20 : Enjeux des habitats terrestres, DOCOB, Natura 2000 
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Figure 21 : Légende des enjeux des habitats terrestres, DOCOB, Natura 2000 
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Figure 22 : Enjeux des habitats aquatiques, DOCOB, Natura 2000 
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Figure 23 : Légende des enjeux des habitats aquatiques, DOCOB, Natura 2000 
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 Les espèces animales d’intérêt communautaire (hors oiseaux) 
 
16 espèces animales (à l’exclusion des oiseaux) justifient la création de la ZSC. Ces derniers 
sont les suivants : 

- Le Castor d’Europe 
- Le Grand Murin 
- Le Murin à oreilles échancrées 
- Le Sonneur à ventre jaune 
- Le Triton crêté 
- Le Chabot 
- La Lamproie de Planer 
- La Bouvière 
- L’Aspe 
- L’Agrion de Mercure 
- La Leucorrhine à gros thorax 
- Le Cuivré des marais 
- L’Azuré des paluds 
- Le Lucarne Cerf-volant 
- Le Vertigo angustior 
- Le Vertigo moulinsiana 

 
Le Castor d’Europe 
La présence actuelle de l’espèce sur le secteur 3 doit être confirmée. Toutefois, ce secteur est 
intermédiaire entre des zones où la présence de l’espèce est avérée. 
Il y aurait donc un enjeu lié à cette espèce sur le secteur 3, malgré son statut incertain.  Les 
principaux facteurs favorables à un retour de l’espèce seraient :  

- Améliorer son habitat : favoriser les saulaies le long des cours d’eau.  
- Généraliser l’utilisation de pièges non tuant dans le cadre de la lutte contre la 

prolifération du Ragondin  
- Améliorer lorsque c’est possible, le franchissement des ouvrages problématiques 

identifiés par le GEPMA sur le secteur (Action A11 du programme LIFE Rhin Vivant) 
 

 Comme évoqué précédemment le projet ne fait qu’autoriser la possibilité 
d’implanter en zone Nj, une piscine, une terrasse et un abri de jardin par unité 
foncière et ce dans la limite de 160 m² d’emprise au sol au total.  
De plus, le projet est situé sur un espace déjà anthropisé où le castor n’a jamais été 
vu. 
Il n’a donc pas d’incidence significative sur le castor d’Europe remettant en cause son 
état de conservation. 
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Le Grand murin 
Une seule donnée signale la présence de l’espèce sur le ban communal de Gerstheim dans les 
10 dernières années. Cette information n’est pas assez significative pour permettre de se 
prononcer quant à son statut sur le secteur. Il conviendrait donc d’acquérir d’avantage de 
données sur cette espèce et sur sa localisation sur le site. Il est à signaler que l’île de Rhinau a 
fait l’objet d’un inventaire Chiroptérologique en 2000 et n’a pas permis de contacter l’espèce.  

 Le Grand murin est potentiellement présent sur la commune, néanmoins le projet 
étant situé sur des surfaces dégradées et fortement anthropisées, il est peu probable 
que le Grand murin affectionne cet espace. En effet, selon la fiche descriptive de 
l’INPN, cette espèce serait « essentiellement forestière mais fréquente aussi les 
milieux mixtes coupés de haies, de prairies et de bois. Pour la chasse, elle affectionne 
particulièrement les vieilles forêts, voire le bocage et les pâtures. Le domaine vital est 
en moyenne d’une centaine d’hectares pour un individu, le rayon moyen de dispersion 
est de 10 à 15 km. » 
Le projet n’a donc pas d’incidence significative sur le Grand Murin remettant en 
cause son état de conservation. 
 

 
Le Murin à oreilles échancrées 
Un site de reproduction de l’espèce a été identifié sur le ban communal de Friesenheim dans 
les 10 dernières années. Cette information n’est pas assez significative pour permettre de se 
prononcer quant à son statut sur le secteur. Il conviendrait donc d’acquérir d’avantage de 
données sur cette espèce et sur sa localisation sur le site. Il est à signaler que l’île de Rhinau a 
fait l’objet d’un inventaire Chiroptérologique en 1999 et n’a pas permis de contacter l’espèce. 

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
 
Le Sonneur à ventre jaune 
Le Sonneur à ventre jaune est présent en effectifs peu importants sur le secteur 3 puisqu’il n’a 
été trouvé que sur les îles de Gerstheim de manière ponctuelle et sur l’île de Rhinau. Seule la 
population présente sur l’île de Rhinau paraît stable, même si les effectifs observés restent 
modestes.  Les principaux facteurs favorables au maintien de l’espèce, voire à son 
développement sont : 

- La conservation et la restauration des mares intraforestières, des ornières et des 
fossés qui constituent une grande partie de son habitat.  

- La continuité et le maillage des zones humides permettant les échanges entre les 
populations.  

- Le respect des zones de reproduction lors d’opérations de travaux forestiers (mars-
mai), en veillant notamment à éviter la circulation sur les chemins et à ne pas combler 
les ornières.  

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
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Le Triton crêté 
Le Triton crêté est bien présent sur le secteur 3 (île de Gerstheim, Polder d’Erstein, Massif 
forestier de Daubensand). Des prospections complémentaires seraient à effectuer sur l’île de 
Rhinau. 

- Les principaux facteurs favorables au maintien de l’espèce, voire à son 
développement sont : La conservation et la restauration des mares et points d’eau, en 
recherchant un maillage de quelques centaines de mètres permettant les échanges 
inter- et intra-populationnels. Un réseau d’habitats terrestres favorables (haies, bois, 
prairies) doit être présent entre les sites de reproduction. 

- La diminution des populations de sangliers est nécessaire pour la pérennisation des 
populations de Tritons crêté, notamment dans les zones du Polder d’Erstein, de l’île de 
Gerstheim, de l’île de Rhinau et du Massif de Daubensand.  

- Eviter l’introduction de poissons dans les zones de reproduction, voire retirer les 
poissons dans les mares closes où ils ont été introduits de manière artificielle (île de 
Gerstheim).  

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
 
Le Chabot 
La présence du Chabot semble avérée sur le secteur 3 (Schafteu, Vieux-Rhin), en effectifs 
toutefois très faibles. Cette espèce inféodée aux eaux courantes à substrat rocailleux ou 
graveleux, est toutefois absente des cours d’eau phréatiques, envasés à plus de 90% sur le 
secteur 3.  Les principaux facteurs favorables au maintien de l’espèce, voire à son 
développement sont :  

- Le maintien, voire l’amélioration de la qualité des eaux de surface,  
- Le maintien, voire la restauration d’habitats favorables : eaux courantes sur fonds 

caillouteux et graveleux.  

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
 
La Lamproie de Planer 
La Lamproie de Planer est une espèce plutôt inféodée aux cours d’eau de tête de bassin où 
elle effectue sa reproduction. Toutefois, sa présence semble avérée sur le secteur 3 (Vieux 
Rhin), en effectifs toutefois très faibles.  Les principaux facteurs favorables au maintien de 
l’espèce, voire à son développement sont : 

- Le maintien, voire l’amélioration de la qualité des eaux de surface, 
- Le maintien, voire la restauration d’habitats favorables non envasés, 
- Favoriser la libre circulation en équipant les seuils et barrages de passes à poissons. 

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
 
La Bouvière 
La Bouvière est une espèce des milieux calmes (lacs, étangs, plaines alluviales), aux eaux 
stagnantes ou peu courantes, présentant des eaux claires, peu profondes et des substrats 
sablo-limoneux. Sa reproduction est liée à la présence de mollusques bivalves (Unionidés). Sa 
présence semble avérée sur le secteur 3 (Schafteu), en effectifs toutefois très faibles.  Les 
principaux facteurs favorables au maintien de l’espèce, voire à son développement sont : 

- La protection des zones de présence connues, 
- Le maintien, voire la restauration d’habitats favorables : eaux calmes non envasées,  
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- Favoriser la libre circulation en équipant les seuils et barrages de passes à poissons. 

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
 
L’Aspe 
L’Aspe est une espèce originaire du bassin du Danube, apparue sur le bassin du Rhin depuis 
une dizaine d’année. Depuis, cette espèce est en expansion géographique et numérique et ne 
paraît pas menacée sur le site Rhin Ried Bruch, même si sa présence n’est pas avérée sur tous 
les secteurs. L’espèce est bien présente sur le secteur 3, mais ne revêt pas d’enjeu de 
conservation.  Les principaux facteurs favorables au maintien de l’espèce, voire à son 
développement sont liés à la franchissabilité des ouvrages existant sur le Rhin et ses 
affluents. 

 Le projet n’a donc pas d’impact sur cette espèce 
 
L’Agrion de Mercure 
Le secteur 3 renferme l’une des populations les plus importantes de la bande rhénane pour 
cette espèce dans le massif forestier de Daubensand. L’Agrion de Mercure est également 
présent dans le polder d’Erstein, mais la population reste à quantifier exactement. Il n’a en 
revanche, pas été trouvé sur l’île de Rhinau.  Les principaux facteurs favorables à sa 
conservation sont :  

- le maintien, voire l’amélioration de la qualité des eaux de surface,  
- le maintien des habitats favorables : cours d’eau ensoleillés, bordés par une 

végétation aquatique herbacée  
- la prise en compte de l’espèce lors de la mise en œuvre de travaux de restauration des 

habitats aquatiques (massif forestier de Daubensand) : maintien d’habitats annexes, 
maintien de la végétation herbacée rivulaire en période de reproduction, limitation 
des curages (au maximum tous les 3 ans avec une rotation par tiers). 

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
 
 
La Leucorrhine à gros thorax 
Le secteur 3 renferme le principal site de reproduction de la Leucorrhine à gros thorax pour la 
plaine du Rhin supérieur (Réserve Naturelle de l’île de Rhinau). Elle n’est toutefois identifiée 
nulle part ailleurs sur le secteur et doit donc être considérée comme étant en situation de 
grande fragilité.  Les principaux facteurs favorables à sa conservation sont :  

- la protection stricte des rares sites de reproduction,  
- la re-création de milieux favorables à proximité de ces sites,  
- le maintien, voire l’amélioration de la qualité des eaux de surface,  
- le maintien des habitats favorables : mares, étangs, bras morts 
- la prise en compte de l’espèce lors de la mise en œuvre de travaux de restauration des 

habitats aquatiques : maintien d’habitats annexes non intégrés aux habitats d’eau 
courante,  

- la non introduction de poissons dans les milieux fréquentés par l’espèce. 

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
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Le Cuivré des marais et l’Azuré des paluds 
Ces deux espèces sont présentes de façon très localisée sur le secteur 3, au sud de Rhinau 
dans des prairies bordant l’Ischert, et longeant un ancien chenal.  Les principaux facteurs 
favorables à la conservation de ces espèces sur le secteur 3 sont :  

- la pérennisation, voire l’amélioration de la gestion des stations identifiées par la 
pratiques de fauches adaptées : soit une fauche très tardive (après le 15 septembre) 
sur les parcelles concernées (zones refuges), soit une mise en place de zones refuges « 
tournantes » (fauche à l’année n+1), 

- l’absence de traitements par fertilisation ou pesticides sur les parcelles concernées,  
- la conservation des éléments arbustifs ou arborés en bordure de la station 

 Ces espèces ne sont donc pas présentes sur le site du projet. 
 
Le Lucane Cerf-volant 
Cette espèce est considérée comme étant en bon état de conservation sur l’ensemble des 
secteurs du site Rhin Ried Bruch. Elle n’a donc pas fait l’objet de cartographie. 

 Comme évoqué précédemment le projet ne fait qu’autoriser la réhabilitation d’un 
bâtiment dépérissant en UAc et la possibilité d’implanter, en Nj, une piscine, terrasse 
et un abri de jardin par unité foncière et ce dans la limite de 160 m² d’emprise au sol 
au total.  
L’espace enherbé en friche sera donc conservé dans sa majorité et pourra 
potentiellement accueillir cette espèce. La zone Nj a vocation à rester une zone de 
jardin. De plus la bonne représentativité de l’espèce dans ce secteur du site Natura 
2000 permet d’avancer que le projet n’est pas susceptible de porter atteinte à cette 
espèce de manière significative, ni de remettre en cause son état de conservation.  
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Figure 24 : Localisation d’espèces de l’annexe II, DOCOB, Natura 2000 
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Figure 25 : Enjeux d’espèces de l’annexe II, DOCOB, Natura 2000 
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 Les oiseaux d’intérêt communautaire  
12 espèces nicheuses et 2 espèces migratrices de l’annexe 1 de la directive Oiseaux justifient 
la création de la ZPS. Ces dernières sont les suivantes : 

- Le Blongios nain 
- Le Butor étoilé 
- La Bondrée apivore 
- Le Milan noir 
- Le Milan royal 
- Le Busard des roseaux 
- La Sterne pierregarin 
- Le Pic noir, Pic mar et Pic cendré 
- Le Martin pêcheur 
- La Pie grièche écorcheur 
- La Grande Aigrette 
- Le Busard Saint-Martin 

 
Le Blongios nain 
Cette espèce, en danger d’extinction en Alsace a été observée sur le secteur 3 dans les années 
1980. Aucune observation n’a été recueillie depuis 1995, mais le Blongios nain reste un 
nicheur possible, notamment sur les roselières bordant l’Altrhein - Brunnwasser (Massif 
forestier de Daubensand). 
Les mesures favorables à l’espèce concernent surtout le maintien des roselières et de leur 
inondabilité. Le Blongios nain est également sensible au dérangement. Il est notamment 
avéré que la présence importante de sangliers dans les roselières constitue un facteur très 
défavorable pour la conservation des espèces qui y nichent. 

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
 
Le Butor étoilé 
Cette espèce a été observée en 2003-2004 sur le secteur 3 (roselière bordant l’Altrhein - 
Brunnwasser - massif forestier de Daubensand).  Comme pour le Blongios nain, les mesures 
favorables à l’espèce concernent surtout le maintien des roselières inondées. Le Butor étoilé 
est également sensible au dérangement. Il est notamment avéré que la présence importante 
de sangliers dans les roselières constitue un facteur très défavorable pour la conservation des 
espèces qui y nichent. 

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
 
La Bondrée apivore 
L’espèce niche dans le polder d’Erstein (forêt de la Sommerley), ainsi que près du plan d’eau 
de Rhinau-Kappel (hors site). Des indices de reproduction ont également été recueillis sur l’île 
de Rhinau et en forêt communale de Gerstheim.  Les facteurs favorables à la conservation de 
l’espèce sont le maintien d’une mosaïque de milieux et notamment de prairies pour y 
chercher sa nourriture et de massifs forestiers pour y établir son nid. Cet oiseau est 
également sensible au dérangement en milieu forestier pendant les périodes de nidification 
(avril à juillet). 

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
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Le Milan noir 
5 couples nicheurs probables et 5 possibles ont été localisés dans la forêt de Sommerley à 
Erstein et dans l’île de Rhinau.  La principale cause de disparition de cette espèce est liée aux 
électrocutions par les lignes à moyenne tension. La fermeture des décharges et 
l’assainissement des cours d’eau peuvent également avoir un impact sur la présence de cet 
oiseau, en grande partie charognard. Toutefois, la conservation du Milan noir est également 
liée au maintien de la mosaïque de milieux rhénans (prairies, forêts, milieux aquatiques). 
Enfin dans les secteurs fréquentés par l’espèce, il est souhaitable de prévoir un maintien de la 
tranquillité pendant la période de reproduction. 

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
 
Le Milan royal 
L’espèce a été observée à proximité du site au niveau de Friesenheim et Rhinau. Toutefois, 
aucun indice de nidification n’a été collecté sur le secteur 3.  Cette espèce très menacée dans 
la région, est un bio-indicateur de l’intensification de l’agriculture et notamment du 
retournement des prairies au profit du maïs. Pour favoriser son maintien ou son retour, il 
convient de conserver les prairies existantes et de conserver une bonne densité de gros arbres 
en milieux forestiers, afin de favoriser la nidification de cet oiseau. 

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
 
Le Busard des roseaux 
L’oiseau est régulièrement observé entre Rhinau et Daubensand (roselière du Brunnwasser), 
sans toutefois que la nidification soit avérée. 
Comme pour le Blongios nain et le Butor étoilé, les mesures favorables à l’espèce concernent 
surtout le maintien des roselières inondées.  L’espèce a également besoin de zones ouvertes 
pour chasser. Le maintien des prairies est donc un facteur qui lui est très favorable. Le Busard 
des roseaux est également sensible au dérangement, notamment en période de 
reproduction. Il est notamment avéré que la présence importante de sangliers dans les 
roselières constitue un facteur très défavorable pour la conservation des espèces qui y 
nichent. 

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
 
La Sterne pierregarin 
Une colonie de Sternes pierregarin s’installe chaque année sur le plan d’eau de Rhinau-
Kappel (hors site français). L’oiseau pêche abondamment dans le site Natura 2000 côté 
français. Il nidifiait encore en 1997 sur le musoir amont de la chute de Gambsheim.  L’espèce 
ne semble pas menacée à court terme. Toutefois, il convient de veiller au maintien de son 
habitat (étendues de graviers) et à la bonne qualité des eaux du Rhin. 

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
 
Pic noir, Pic mar et Pic cendré 
Ces espèces sont considérées comme étant en bon état de conservation sur l’ensemble des 
secteurs du site Rhin Ried Bruch. Elles n’ont donc pas fait l’objet de cartographie.  Les 
facteurs favorables au maintien de ces espèces sont liés au maintien d’habitats forestiers 
diversifiés comprenant notamment des arbres morts, des gros bois et des arbres âgés. Le Pic 
mar est particulièrement lié à la présence du Chêne pédonculé.   

 Ces espèces ne sont donc pas présentes sur le site du projet. 
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Martin pêcheur  
Cette espèce est considérée comme étant en bon état de conservation sur l’ensemble des 
secteurs du site Rhin Ried Bruch. Elle n’a donc pas fait l’objet de cartographie.  Les facteurs 
favorables à la conservation de cette espèce sont liés à la bonne qualité des eaux 
superficielles et à la présence de portions de berges abruptes le long des cours d’eau, 
favorables à sa nidification.  

 Cette espèce n’est donc pas présente sur le site du projet. 
 
 Pie grièche écorcheur  
Cette espèce est considérée comme étant en bon état de conservation sur l’ensemble des 
secteurs du site Rhin Ried Bruch. Elle n’a donc pas fait l’objet de cartographie.  Les facteurs 
favorables à la conservation de cette espèce sont liés à la présence de milieux favorables : 
habitats ouverts, riches en haies buissonnantes.  

 La friche enherbée contient, en sa périphérie, des arbres buissonnants. Ceux-ci ne 
sont pas présents dans le secteur où l’implantation de la terrasse et de la piscine est 
prévue. La forte dégradation du milieu où le projet est situé laisse à penser que ce 
milieu ne serait pas favorable à cette espèce. Le projet n’est donc pas susceptible de 
porter atteinte à cette espèce de manière significative, ni de remettre en cause son 
état de conservation.  
 

La Grande Aigrette 
Cette espèce est bien présente sur l’ensemble de la bande rhénane et ses effectifs sont en 
croissance régulière depuis les années 1980. Elle est régulièrement observée sur l’ensemble 
du secteur 3.  Les facteurs favorables à la conservation de cette espèce sont liés à la 
préservation et à la tranquillité de ses milieux de vie : zones marécageuses, prairies 
inondables, bras morts du Rhin, etc… 

 Le projet n’a pas d’impact sur cette espèce au vu de sa localisation sur des milieux 
anthropisés peu favorables à la tranquillité dont a besoin cette espèce. 
 

Le Busard Saint-Martin 
Cette espèce est rare sur l’ensemble du site. Sur le secteur 3 elle a été observée 
principalement dans les zones agricoles situées entre Daubensand et Rhinau.  Les facteurs 
favorables à la conservation de cette espèce sont liés à la préservation des zones prairiales 
extensives, ainsi que des formations à végétation herbacée haute (roselières, jachères, …). 
Cette espèce a également besoin d’une certaine tranquillité. 

 Le projet n’a pas d’impact sur cette espèce au vu de sa localisation sur des milieux 
anthropisés peu favorables à la tranquillité dont a besoin cette espèce.  

 
 
Ainsi le projet de réhabilitation du moulin ne remet pas en cause l’état de conservation des 
espèces communautaires des sites de Natura 2000 et n’est donc pas susceptible de porter 
atteinte de manière significative aux espèces ayant justifiés la désignation de ce site. 
 

 Un projet sans impact majeur sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire 
du site Natura 2000. 
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Figure 26 : Enjeux concernant les oiseaux de l’annexe I, DOCOB, Natura 2000 
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e. Incidences nulles sur les autres éléments environnementaux  

 
La commune de Gerstheim est par ailleurs concernée par (Voir cartes ci-après) :  

- Des cours d’eau classés dans le cadre du Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

- Un périmètre de protection de la Pie Grièche Grise 

- Une ZNIEFF de type 2 

- Des aléas faibles ou moyens identifiés au Plan de Prévention des Risques Naturels 
inondations 

- L’aire de reconquête du hamster 

- Le SAGE Ill-Nappe-Rhin 
 
La commune se situe dans l’aire de reconquête du hamster (Voir carte ci-après). Toutefois, 
elle est très éloignée des secteurs où les derniers enjeux ont été identifiés (à l’ouest et au 
sud-ouest de Strasbourg). En effet, le projet se situe à 15 km du dernier terrier recensé 
depuis 2006 ainsi que des zones de protection de son habitat (zone de protection statique et 
zone d’accompagnement). 
 
Au vu de sa localisation et de ses caractéristiques, le projet n’aura d’incidence ni sur la 
qualité des eaux souterraines, ni si sur celles des eaux de surface. Rappelons à ce titre qu’un 
recul de 6 mètres depuis les berges des cours d’eau sera imposé en zone Nj.  
 
En faisant évoluer les règles en zone UAc et en créant un secteur Nj autorisant la réalisation 
de terrasse, piscine, abri de jardin ainsi que les plantations d’essences locales, la 
modification porte sur la ZNIEFF de type 2. Hors, le projet de modification ne permet que la 
réhabilitation de constructions existantes en UAc et de nouvelles annexes de très faible 
emprise en Nj. La modification n’aura donc aucune incidence sur la ZNIEFF de type 2 et le 
fonctionnement de ces sites. 
 

 Un impact nul sur les autres protections environnementales 
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  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 27 : Extrait du plan national d’action pour le hamster 
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Figure 28 : Protections environnementales de la commune de Gerstheim 
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Figure 29 : SAGE Ill-Nappe-Rhin (extrait du SCoTERS) 
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f. Impact contrôlé sur les zones déjà urbanisées  

Le site du projet est situé dans la zone UAc déjà urbanisée, à 45 m de l’UAb et 45 m de l’UBa. 
La partie du projet se situant en zone urbanisée concerne seulement la réhabilitation de 
l’existant. Elle n’entrave pas l’extension du village. Le projet n’a donc aucun impact sur les 
zones urbanisées.  
Par ailleurs, le projet n’a pas d’impact d’un point de vue sanitaire. 
 

 Une modification qui n’a pas d’impact direct sur les zones urbanisées ou à urbaniser 
et dont l’aspect sanitaire est nul 

g. Impact paysagé limité 

La commune de Gerstheim se situe dans la Plaine d’Alsace, à proximité du Rhin et au sein du 
Ried Centre Alsace. Elle est caractérisée par un relief quasiment plat avec une altitude 
variant de 152 m à 156 m L’impact du projet sur le paysage est nul puisqu’il respecte les 
dimensions du bâtiment existant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Une réhabilitation sur un terrain plat dans un espace déjà anthropisé 
  

Figure 30 : Localisation du projet sur un plan topographique 
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5. 3EME OBJET DE LA MODIFICATION : ERREURS MATERIELLES 

Le plan de règlement (plan au 1/2000ème, planche n°2) est modifié afin d’ajouter : 

-  La limite de la zone N manquante rue des Myosotis 

-  La limite de la zone A manquante rue de Daubensand 
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6. EN CONCLUSION 

 Cette modification ne fait qu’autoriser une évolution limitée des constructions dans 
des sous-secteurs délimités. 

 

7. LES PIECES MODIFIEES DU DOSSIER DE PLU 

La modification impose des modifications dans les documents suivants : 

 Le rapport de présentation : 
o Page 166 – 2ème page du tableau des superficies affectées aux différentes 

zones 

 Le règlement 
o Article 6 UA 
o Article 10 UA 
o Article 11 UA 
o Article 12 UA 
o Article 13 UA 
o Préambule de la zone N 
o Article 2 N 
o Article 9 N 

 Le plan de règlement au 1/2000ème (planche n°1) 

 Le plan de règlement au 1/2000ème (planche n°2) 
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Approbation         166 

TOTAL UC 
 

28.1 

UE 
 

69.4 

UX 
 

12.2 

 

 

 

 

 

 

Surface des  280.7 

EBC :  

 

Aa 
 

36.6 

TOTAL A 
 

617.2 

N 
 

711.5 

 Nfp 
 

 121.5 

 Ng 
 

Ng1 1.9 

  
 

Ng2 63 

 NI 
 

 5.2 

 Nj 
 

 0.3 

TOTAL N 
 

903.4 

Superficie totale 
 

1784 
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